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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 30244

Texte de la question

M. Philippe Meunier appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le récent rapport de la Cour
des comptes intitulé « Gérer les enseignants autrement ». En ce qui concerne le besoin d'affecter les
enseignants en fonction de la réalité des postes et des projets d'établissement, la Cour des comptes
recommande « d'organiser à l'échelon académique, sur la base d'épreuves nationales, le recrutement des
enseignants du second degré, pour les disciplines aux effectifs les plus importants ». Il lui demande si le
Gouvernement entend répondre à cette recommandation.

Texte de la réponse

Dans son rapport public thématique de mai 2013 intitulé « Gérer les enseignants autrement », la Cour des
comptes préconise d'organiser à l'échelon académique, sur la base d'épreuves nationales, le recrutement des
enseignants du second degré, pour les disciplines aux effectifs les plus importants. Actuellement le recrutement
des enseignants dans le second degré s'effectue dans le cadre de concours nationaux dont les volumes sont
définis annuellement dans le respect du plafond d'emplois et des mesures de schéma d'emplois votés en loi de
finances. Ces volumes, déterminés par discipline et par type de concours (externe, interne, troisième voie),
résultent de la prise en compte de plusieurs facteurs, dont les plus importants sont le nombre de départs en
retraite, les prévisions d'effectifs d'élèves et les éventuelles évolutions pédagogiques. La répartition de
l'affectation des enseignants recrutés nationalement est effectuée par académie afin de pourvoir les emplois qui
ont été implantés en fonction des spécificités territoriales et de l'offre de formation de chaque académie. Une
telle organisation permet ainsi de mener une véritable politique de réduction des inégalités entre les académies,
telle qu'elle est définie par l'article L. 911-3 du code de l'éducation. L'organisation du recrutement à l'échelon
académique, même limitée aux disciplines les plus importantes, pourrait potentiellement se traduire, pour les
académies les moins attractives, par une insuffisance de lauréats en raison d'un manque de candidats, aux
effets préjudiciables en termes de continuité du service public d'éducation. En outre, une régionalisation des
concours pourrait avoir pour effet de dégrader sensiblement la qualité du recrutement dans les académies ayant
des viviers de recrutement relativement étroits par rapport à leurs besoins, notamment les académies ne
disposant pas d'un nombre d'étudiants suffisants dans certaines disciplines. Malgré ses imperfections,
l'organisation des concours de recrutement des personnels enseignants du second degré au niveau national
permet de répondre au déficit relatif en vivier des académies les moins attractives. Il permet de garantir à tous
les élèves, quel que soit leur territoire de scolarisation, la présence d'enseignants majoritairement titulaires.
C'est un élément constitutif de l'égalité de traitement des élèves dans le cadre du service public d'éducation. Il
reste que la problématique abordée par la Cour des comptes dans son rapport thématique rejoint l'ambition du
Gouvernement visant à une mobilisation optimale des ressources humaines, notamment par la recherche de la
plus grande adéquation possible entre les postes à pourvoir et les compétences.

Données clés

Auteur : M. Philippe Meunier

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30244
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334906


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30244

Circonscription : Rhône (13e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 30244
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : Éducation nationale
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 658025 juin 2013
Réponse publiée au JO le : , page 1139529 octobre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30244
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_26.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_44.pdf

